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(ju.mdlassocialistesdiscntaux fran

çais que leurs affaires sont faites en 
dépU du sens commun et que leurs 
gouvernants les mènent rapidement A 
fa banqueroute, ils haussent les épau
lés avec insouciance et déclarent que 
nous sommes possédés de l'esprit du 
dénigrement systématique, puis ils 
^'endorment avecles articles des jour
naux dont l'optimisme est arrosé par 
les fonds secrets. 
' Malheureusement pour leur tran
quillité d^pri t . le trou sans fond dans 
lequel las finances de l'Etat vont pro
chainement piquer une têto est telle
ment béant que les sycophantes de la 
féodalité capitaliste eux-mêmes en 
sont réduits à prédire que les finan
ces bourgeoises vont s'effondrer com
me celles de l'ancien régime. 
' Aujourd'hui, ce n'est plus seulement 
Millerand qui sonne le glas, c'est Jules 
ïtochc l'ancien ministre, c'est Paul 
teroy-Bcaulieu la grand pontife de 
l'Eglise bourgeoise. 

Les deux articles qne ce dernier 
«vient de faire paraître dans VBcono-
tnistc français sur le Chaos financier, 
teont Iroi instructifs^il y déclare sans 
ambage, que l'œuvre de regrattiers à 
laquelle se livrent les membres de la 
commission du budget, n'aboutira 
guère qu'à sauver quelques petits mil-
lions. Il est, du reste, probable que les 
députés les rétabliront et môme on 
ajouteront d'autres pour assouvir 
leurs insatiables agents électoraux. 

N'y a t-il pas les indemnités pour la 
gelée, la grêle, les inondations, les 
hannetons, les sauterelles, etc., dont 
les victimes n ont jamais touché un 
sou, mais qui sont excellentes pour 
réchauffer le zèle des apôtres do l'op
portunisme T 

M. Paul Leroy Beaulieu est effrayé 
de voir la France s'appauvrir; « le re
venu diminue grand train dans les 
classes moyennes et élevées*, et ajoute 
t-il avec candeur : « certains symptô
me:: indiquent que la gène se met à en-
ua/n'r môme les classes laborieuses.» 

Ceci est une perle, et nous aurions 
été désolés de ne pas la montrer aux 
lecteurs du Réveil et de l'Egalité, 
dans toute sa beauté. 

Quant à la cause de cet appauvris
sement général, c'est naturellement le 
socialisme, car il a tué 1 initiative pri
vée. M. Paul Leroy-Beaulieu ne dit 
point que les capitalistes, ses amis, 
se sont emparés de l'Etat, qu'ils en 
ont fait leur chose et que grâce à ce 
puissant moyen d'action ils ont mis 
la main sur la production, la circula
tion et la consommation. Si les entre
prises privées se font de plus en plus 
raies, c'est qu'elles ont la ruine et la 
faillite comme aboutissants. 

Si M. Paul Leroy-Beaulieu était com-
plètetnenl sincère, il dirait que la 
inoyonne bourgcoisie.chasséede l'in
dustrie et du commerce expropriée 
morne de sa propriété foncière, dé
pouillée, en outre, de son argent par 
les escroqueries financières, telles que 
l'Union générale, Panama, les che
mins du Sud et Cie. n'a d'autre res
source que de se faufiler dans le fonc
tionnarisme, ce qui gonfle le Budget, 
tandis que la diminution des ressour
ces dans la masse de la nation, tend 
ù tarir la source qui l'alimente. 

Il y a là un double courant qui nous 
mène fatalement à la banqueroute, et 
les quelques économies ou simplifica
tions proposées par M. Paul Leroy-
Beaulieu, n'y changeront rien. 

Les gens qui sentent le terrain teur 
manquer sous les pieds, sont nom-

{breux ; leur influence ost prépondé
r a n t e dans les élections: ils soutten-
Inent le gouvernement, mais ils impo
sent leurs conditionsaux candidats et 
aux préfets,et on ne saurait leur résis
ter. L'accroissement indéfini des dé-

j penses de l'Etat est donc un fait nor-
) mal ; il tient au développement du ré-
I gime capitaliste et, par suite, ne peut 
[ être enrayé par les défenseurs de ce
lui-ci. 

M. Paul Leroy-Benulleu a, certes, 
raison de critiquer l'imprévoyance du 
gouvernement qui laisse suspendue 
sur sa tète une dette flottante de plus 
de deux milliards : mais qu'il lui trou
ve donc le moyen de n'être plus oblige 
de vivre au jour le jour et de décou
vrir Saint-Pierre pour couvrir Saint-
Paul ! Liquider la dette flottante par 
un emprunt ne résoudrait pas la ques
tion, car le trou à peine bouché se 
creuserait de nouveau. La force des 
choses veut que le gouvernement bour
geois dépense tout l'argent qu'il peut 
se procurer, soit par voie de contribu
tions, soit par voie d'emprunt. Il est 
condamné à tramer après lui. non 
seulement sa dette consolidée, mais 
sa dette flottante, et môme des dettes 
criardes. 

Il n'y a d'autre remôde à une sem
blable situation qu'une grande liqui
dation qui sera le prélude de la Révo
lution sociale, car le mal dont souffre 
la société bourgeoise ne provient pas 
autant du gouvernement qui est son 
émanation, que d'elle-même. 

M. PaulLsjroy-Beaulieu le sait mieux 
que personne et ils'e moque de ses lec
teurs quand il indique des mesures 
qu'il sait insuffisantes, en admettant 
qu'elles soient applicables. 

Il nous parle d'idoles à renverser : 
que fora-t-il alors, des classes moyen
nes et élevées ! Il n'ignore pas que le 
meilleur moyen de supprimer la Bour
geoisie, c'est de lui enlever comme il 
le propose, jusqu'à l'ombre d'un rôle 
social. 

Evidemment, il est convaincu qu'une 
Révolution prochaine est inéluctable; 
seulement il voudrait qu'elle amène 
l'abserpuon finale de la société Bour
geoise par la féodalité capitaliste. Ce 
serait en même temps l'asservisse-
medt complet, irrémédiable des classes 
laborieuses. 

Heureusement celles-ci .guidées par 
le socialisme, ne se laisseront pas 
fairo. 

Ch. BRUNELLIÈRE. 

LES LOIS SCÉLÉRATES 

D'un article du Progris dit Nord, con
sacré à l'insurrection des évoques cootre 
le droit d'accroissement, nous détachons 
c e s l ignes qui veulent être ironiques à l 'a
dresse dea socia l i s tes : 

L'archevêque de Reims, M. Langénieux, avait 
levé l'étendard de la révolte cootre la nouvelle 
loi scélérate — le nombre d e s loi* scé léra
tes devient vér i tablement considérable 1... 

Le Progrès cherche & établir une confu
sion jésuit ique entre les fausses lo is s c é -
lérates( ic l l ta que la loi scola ire ctmil itaire 
et la loi sur le droit d'accroissement) et 
l e s vraies. 

11 oublie de dire que si le nombre de c e s 
dernières tend a augmenter cons idérable 
ment, la responsabi l i té de cette progres
s ion es t due à s e s a m i s de la représenta
tion du Nord, aux Gôry Legrand, aux 
Coget et aux Lepcz.aui, après avoir voté l a 
loi Dupuy contre la liberté de la presse et 
la lilierte individuelle, s e préparent a voter 
la loi Traricux-Merlin contre la liberté 
syndicale et le droit de grève. 

Voilà une grosse b i v u e , car on no doit 
j amai s parler de corde dans la ruaison 
d'un pendu. 

C. C. 

Le ministéro du travail d'Aoglelerre vient âê 
livrer à ta publicité une oeuvra d'ensemble sur la 
législation du travail dana un grand nombre de 
pays. Ce travail eut une compilation de tous les 
documents, lois, rapports sur la matière. 

En voici une analyse d'après The Labour 
Gazette, journal socialiste : 

Les pays dont la légis lat ion a fait l'objet 
de f examen du département do travail a n 
g l a i s sont : la France, l'Allemagne, la Bel-
f ique , l'Autriche, la Hollande, la S u i s s e , 

Italie, la Russie et l es Etals de M a s s a 
chusetts , Connccticut, New-Jersey , Maine, 
Rhode-lsland et New-Hampahire. 

Pour l 'Allemagne et la Su i s se , où fonc
tionnent d e s lég is lat ions du travail, sui
vant l e s Etats et l e s cantons , le rapport 
anglais ne donne que les lois «appl iquant 
à tout l'empire allemand et a toute la Ré
publique helvétique. 

L'examen a porté sur les cinq points su i 
vants : dijc d'admission au travail indus
triel ; durée de la journée légale ; le travail 
supplémentaire ; le travail de nuit -, le tra
vail du dimanche. 

I — » « e <Ta>4MtKalnii « s i t r a v a i l 
I n d u s t r i e l 

Italie. 9 ans ; 
Rhode-lsland, New-Hampshire , 10 ans ; 
Belgique*Hollande, R u s s i e , M a i n e . N e w -

Jerscy, 12 ans ; 
Dans ce dernier Etat, l es filles ne sont 

admises qu'à 14 ans ; 
France , A l l e m a g n e , M a s s a c h u s e t t s , 

Conneclicut, 13 a n s ; 
Autriche, Suisse , New-York, 14 ans . 
Dans plusieurs Etats a l l emands , l es en

fants ne sont employés qu'à la condition 
d'avoir satisfait a certaines prescriptions 
de la légis lat ion scolaire : nombre d'années 
de fréquentation, degré d'instruction. 

Eu France, l es enfants de 12 ans ne sont 
admis dans l e s atel iers que s ' i l s sont pos 
s e s s e u r s du certificat d'études primaires , 
toutefois, de 12 à 13 ans , i l s ne peuvent 
ètrs employés que dans certaines indus
tr ies . 

I I . — i a u r n é s l é g a l e d e t r a v a i l 
(aj ÎIOMMBS ADULTES 

France, 12 heure»; Autriche, S u i s s e , 11 
heures . 

En Suisse , el le e s t réduite à 10 heures le 
samedi et la veille des jours de fê tes . 

Dans plusieurs. Pissa 4 a l'Amérique 
Nord, la journée est fixée à 8 ou 10 heures , 
m a i s el le peut être augmentée dans cer 
ta ines c i rconstances , après autorisation. 

( 6 ) FEMMES 
Autriche, S u i s s e , France, Hollande, A l 

lemagne, 11 heures . 
En Belgique et aux Etats -Unis , l e s f e m 

m e s sont protégées au -des sous de 21 a n s ; 
leur journée est , en générai , l imitée comme 
celle des enfants. 

En Al lemagne, la journée e s t rdduite à 
10 b. , le samedi et la veille des jours de 
fêtes. De p lus , il ex i s t e une plus longue 
durée de repos, le midi, pour l e s f emmes ; 
qui ont à remplir des devoirs de ména
gères. 

En Su i s se auss i , 
Italie et Russie , aucune protection, 

(c) E N F A N T » 
Etats-Unis , 10 heures. 
Conneclicut, 8 heures . 
M a s s a c h u s s e t t s , l a semaine légale ne 

peut dépasser 58 heures . 
France, 10 heures au d e s s o u s de 16 ans . 
Al lemagne, 10 heures au -des sous de 16 

a n s et 6 heures a u - d e s s o u s de H ans. 
Italie, 8 heures au d e s s o u s de 12 ans . 
Russ i e , 8 heures a u - d e s s o u s de 15 a n s et 

0 heures quand il n'y a pas d'intervalle de 
repos . 

En Italie, une disposit ion de la loi dit 
que si la journée s'étend au-delà de 6 heu
res , une heure doit être réservée aux re
pas. 

En Belgique, les règ le s sont moins s évè 
res qu'ailleurs : l e s enfants de moins de 
16 ans (et l e s femmes de m o i n s de 21 ans), 

f ieuvent être employées douze heures. Une 
imite moindre peut être fixée par arrêté 

royal dans certaines industr ies; par exem
ple dans l'industrie textile, 11 1 [2 heures, 
dans l'inJustrie la inière , 11 i{4 heures . 

III". T r a v a i l s u p p l é m e n t a i r e 
Les l ég i s la t ions de plusieurs payss l ipu-

lent certaines restrictions au travail s u p 
pléai sÉUaire. 

8n Autriche, où la journée légale est de 
tl h. cel le-c i pout être prolongée jusqu'à 
14 heures. Enfin, dans certaines industries 
une autorisation de travailler 12 heures , 
pendant une période ds trois années , peut 
être accordée. 

En Allemagne, le travail supplémentaire 
ne peut excéder 8o heures par an et par 
personne protégée, ni plus de 2 heures par 
jour pour une quinzaine. 

Bn Hollande, un surtravail de 2 heures 
par jour est permis dans des c a s e x c e p 
tionnels, et seulement pour un nombre l i 
mité de jours et à condition que c e s jours 
ne se succèdent pas immédiatement. 

La légis lat ion belge ne contient aucune 
disposition de ce genre. 

Bn' France, le travail supplémentaire 
pour femmes au-dessus de 18 ans est l i 
m i t a ù 00 jours et ne peut en tout cas ex 
céder 12 heures. 

A u x Etats-Unis , plusieurs légis lat ions 
stipulent que les femmes et l es enfants ne 
peuvent être employés , pour travail s u p 
plémentaire, que d a n s le but de raccourcir 
le travail du samedi, et qu à la condition 
que la semaine de travail ne d é p a s s e pas 
06 heures. 

; I V . - L e t r a v a i l d e u n i t 
Les limite.* du travail de nul', varient de 

pays à pays. 
En Belgique, en France et en RuS.sie, le 

travail de nuit s'étend de 9 heures du soir 
à 5 usures du matin ; eu Autriche, de 8 à 5 
heures, en Allemagne d e 8 h. 1[2 à 5 h. 1(2; 
e n H o l l a n d e . d e 7 a 5 h e u r e s ; en Suisse , 
l'hiver, de 8 à 6 heures ; l'été, de 8 à 5 
hauses . 

La travail de nuit est prohibé dans pla-
sieujrs législations. 

EU Allemagne, dôfeose de travailler la 
nuit e s t faite aux femmes et aux jeunes 
filles ; de même en Autriche, en Belgique, 
tout travail de nuit est interdit aux enfants 
a u - d e s s o u s de 16 ans et aux f emmes a u -
d e s s o u s de 21 ans ; en France, les femmes 
de raoins de 21 ans et les garçons de moins 
de 16 ans ne sont pas admis au travail de 
nuit ; en Italie, l'interdiction existe pour 
les enfants de moins de 12 a n s ; toutefois 
pour l e s enfants de 12 à 15 ans , ce travail 
ne peut s'étendre au-delà de 6 heures : en 
Sui s se , le travail de nuit est seulement a u 
torisé pour les h o m m e s ot l e s garçons a u -
d e s s u s de 14 ans et ce , s o u s certaines con

t ions ; en Russ i e , tout travail de nuit 
éfenda pour l e s enfants â g é s de moins 
> ans , ainsi que les f e m m e s et l e s j e u 

n e s personnes de ISA 17 ans , que l e s in-
d u s t n e s text i les , excepté dans le c a s de 
nécess i té absolue , ou quand 1» travail s e 
fait s o u s le toit p atnroel. 

V. — T r a v a i l d u d l a t s a r h e 
La législation du travail en Autriche, en 

S u i s s e et ou Al lemagne prescrit le repos 
dominical. 

11 ex is te cependant des tempéraments à 
cette stipulation légale : Le travail du di
manche peut être autorisé , dans des c a s 
exceptionnels , en Autriche, par décret du 
ministre du commerce ; en Al lemagne, le 
Consei l fédéral a le pouvoir de faire e x 
ception pour les mét iers qui subissent l'in
fluence des modes et des sa i sons : le tra
vail du dimanche est restreint, en Suisse , 
aux industries exigeant la continuité des 
opérations et seulement pour les h o m m e s 
adultes . 

En Russ ie , la défense de travailler le di 
manche s'applique seu lement aux enfants 
au-dessous de 15 ans; cependant ceux-c i 
peuvent être employés dans les ateliers ou 
sont occupés d e s travailleurs adultes, si la 
besogne ne peut être continue, s a n s leur 
a s s i s t a n c e . 

En Hollande, l e travail du dimanche es t 
prohibé pour l e s f emmes et l e s garçons de 
moins de 16 ans . Une loi d e 1815 établ i s 
sant l 'observance du dimanche et des fetca 
chrétienne est tombée en désuétude, 

La légis lat ion en Belgique, fixe un tra
vail de 0 jours par semaine . sa::s se.préoc
cuper du dimanche, .— poux l e s j e u n e s g c n s 
de m o i n s de 16 ans e t l es femmes de 16 à 
21 ans . 

En France uns stipulation semblable 
s'applique aux personnes d e s deux sez*s 
de moins de 18 a n s . Le travail e s t défendu 
aux femmes, non seulement le dimanche, 
mais encore tous l e s jours de fête légale. 

LE SOCIAIISIE A L'ÉTRANGER 

EN ITALIE 
K * M « l e e t l a a u s m n n l H p a l e s e t les) 

M o r l H l l . t r * . — H e n m a c r à H a a -
b a l * . — L e p r o i a a m m r s e -

B M l n l s t r a t l f m i n i m u m . 
Tandis que le groupe social is te parle

mentaire soutient fermement son pro
gramme à la Chambre italienne et s e pré
pare à une lutte acharnée contre la dicta
ture de Crispini, le Parti ne reste pas 
inactif. 

C'est en effet ce mois qu'auront l ieu l e s 
élections administrat ives dans toute l'Ita
lie, exception faites pour quelques loca l i 
tés ou e l les ont été anticipées par décret 
ministériel . 

Le gouvernement en ce l te c irconstance, 
a encore fait preuve de la plus grande 
fourberie. Il a renvoyé le» élect ions mu
nicipales et régionales après la ses s ion 
législative, afin de permettre A s e s valets , 
gui pour le moment ne peuvent s'absenter 
de Rome, de diriger eux-mêmes la lutte et 
de poursuivre 1 oeuvre d'intrigue et de 
tromperie qu'ils ont commencée avec tant 
de chance aux récentes élections politi
ques. 

Cependant le Parti e s t o igan i sê et pré
paré à la lutte, il luttera donc, peut-être 
sans espoir de succès , mais tout au moins 
il profitera de l 'occasion pour affirmer 
une fois de plus sa force et sa vitalité 

A Ce sujet, la Lotta di Classe de Milan, 
après la Critiea sociale reproduit l'article 
publié par Max Albert dans la Jeunesse so
cialiste de TOUIOUSJ sur la municipalité 
soc ia l i s te de Roubaix. Nous dirons en p a s 
sant que d'autres journaux étrangers , no 
tamment El Socialista de Madrid, ont éga
lement traduit l'article de notre jeune ami. 

« Roubaix, dit U Lotta di Classe, U grande 
cité industrielle du Nord qui a envoyé Gr.esde à 
la Chambre est un modèle d'administration com
munale aux mains des ouvriers. Elle a été bien 
des fois appelée à juste titre la Cité sainte du 
Socialisme et pourrait être proposés comme 
exemple à toutes les municipalités bourgeoises. 
L'histoire des efforts qu'ont eu à faire nos ca
marades pour transformer l'administration de 
leur commune jusqu'alors dans tes mains d'une 
bureaucratie ennemie des réformes, juste bonne a 
sertir les intérêts de la spéculation capitaliste, 
l'histoiro des luttes qu'ils ont eu également à sou
tenir pour briser la tyrannie d'an gouvernement 
républicain réfradairo à tout ce qui peut repré
senter l'amélioration réelle et effective des prolé
taires, sont une contirmation de la nécessite pour 
les travailleurs de conquérir le pouvoir politique. 
C'est encore et surtout la meilleure réponse que 
les socialistes peuvent adresser aux accusations 
stupides de leurs ennemis qui os vcoleat consi
dérer leur oeuvre que comme une agitation stérile, 
des utopies et des rêves irréalisables ». 

II nous plait certes de voir un journal 
étranger rendre un tel hommage a notre 
vaillante cité du Nord. Les socia l i s tes i ta 
l i ens , pour arriver à vaincre, ne peuvent 
certainement mieux faire que d'imiter 
l'exemple que nous leur avons donné. 

Sur ce point, il nous suffira de repro
duire leur programme administratif mini
mum et tel qu'ils l'ont arrêté au Congrès 
de Parme. t 

Le voici d o n c : 
Passage à la commune des. services publics 

(gaz, eau potable, tramways, lumière électrique, 
eic.) 

Réformes des impots qui pèsent d'une manière 
particulière sur la classe ouvrière; abolition dans 
les villes ouvertes ou fermées des octrois sur les 
denrées alimentaires de première nécessité. 

3. Application, en matière d'impôts communaux 
du principe de la progressivité, avec exemption 
four les revenus trop minimes. 

4. Abolition du luxe sous toutes ses formes. 
0. Adjudication des travaux publics aux coo

pératives du travail ; institution de chambres de 
travail agricoles et industrielles. 

| 6. Journée normale de travail limitée à huit 
heures pour les travailleurs dépendait de la com
mune ; mimnsum de salaire ; repos hebdoma
daire d'au moins 36 heures consécutives 

7. Participaiioa efficace de la classe ouvrière à 
l'administration des œuvres charitables. 

8. Transformation de la bienfaisance publique 
rendue plus conforme à ht solidarité et ï la di
gnité humaine. 

9. Fondation de sociétés professionnelle» des 
deux sexes à la charge de la commune. 

10. Obligatios pour la commune de fournir des 
vêlements ainsi que la nourriture aux enfants les 
plus pauvres qui fréquentent les écoles élemes-
ttires. 

11. Facilités de poursuivre leurs études, i 
dées aux écoliers qui en sont jugés digses. 

Comme on peut en juger, le programma 
municipal arrêté au récent Congrès de Par
me a emprunté au congrès socialiste tenu 
à Lyon en 1891, beaucoup de s e s idées. El 
pourquoi donc ce qui es t appliqué chez 
nous à Roubaix avec tant de succès , ne 
réussirait-i l pas au-dolàdes Alpes T 

L avenir de la démocratie italienne est 
l à ; comme la nôtre, elle doit d'abord Sa 
rendre maîtresse du pouvoir communal 
pour triompher ensuite dans l e s a s s e m 
blées parlementaires. 

Louis FERRIÊRE. 

Un messagèTde'M. Gladstone 
M. Gladstone, sol l icité d'écrire un me»» 

sage au peuple, à écrit ce qui suit : 
« Hawirden, 5 juillet 1*36. 

« An-dessus de tous les autres projets actuels, soa 
tcnei les droits de la Chambre des Communes, cornac 
étant l'organe de U nation ; affermissez l'honneur de 
l'Angleterre et les forces de l'Empire en admettant las 
revendications justes et constitutionnelles de l'Ir
lande. » 

NOS DEPECHES 
NOUVELLES P \ R L E » E m i R E S 

La Chambre 

LA COMMISSION DU BUDGET 
Paris , 10juillet — La Commiss ion du 

budget a terminé aujourd'hui l'examen du 
budget de l'agriculture, sur le rapport de 
M. Kiotteau. 

Bile entendra demain le ministre de la 
justice sur les réformes projetées dans l'or
ganisation judiciaire. 

Samedi , el le tranchera la question ds 
l'unification des services de voierie, sur 
laquelle il y a désaccord entre l e s minis
tres de l'intérieur et des travaux publics. 

Le ministre de l'Intérieur a été entends 
par la commiss ion du budget, au sujet des 
nombreuses propositions émanées de l'ini
tiative parlementaire, et tendant à ouvrir 
des crédits pour idemniserles v ict imesdes 
orages , inondations et autres sinistres sur
venus, soit à Paris , sait dans l e s départe
ments depuis trois mois . 

Le ministre a promis de déposer demain, 
an nom du gouvernement, un projet por
tant ouverture d'un crédit dé un million 
environ, s'appliquant à vingt départements 
environ. Sur ce chiffre, i l y aurait vingt 
mille francs pour les victimes de l'incendie 
des é tabl i ssements Godillot. 

Les députés auteurs de propositions in
dividuelles retireront sans doute ce l les -c i , 
en présence de l'initiative du gouverne* 
ment. En tout cas , elles ne sauraient ètr 
acceptées* car dans leur ensemble, el le 
réclament dix-neuf mil l ions. 

I / M f ré -rr* s a n s l e s d r a p rata s 
LA commiss ion de l'armée a accepté la 

modification apportée par le Sénat à la 
proposition de Montfort, en vertu- de la
quelle les frères de deux c lasses success i 
v e s se trouvant présents sons les drapeaux 
e n octobre, il sera possible de n'imposef 
qu'un an de service au second. 

Le rapport sera déposé demain et U 
Chambre appelée à statuer de suite a fit 
que la loi soit applicable cette année. 

Une circulaire serait envoyée anx inté
ressés afin qu'ils fassent valoir ce cas de 
dispense avec la répartition du continrent 

Au Sénat 
L e n i o n u a i e u t c T A l b e r t T i s n v r l e n 

Parts , 10 juillet. — La commiss ion des 
finances du Sénat s'est occupée du crédit 
de 5,000 francs vota per la Chambre pour 
le monument à élever dans le cimetière de 
Mello (Oise), à Albert l'ouvrier. 

Ist. Moreî, rapporteur général, proposa 
de prélever ce crédit sur le chapitre 24'du 
budget des beaux-arïs , et fa commiss ion 
décide d'entendre à ce sujet le ministre d* 
l'instruction publique. 
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Mois ce qui surtout brouilla toute les 
cervelles et troubla tous les esprits, 
«t'est qu'où vit le soir le monte homme 
au'on avait vu entrer dans la maison 
les Allées de Meilhan se promener 
«ans le petit village des Catalans, et 
«mirer dans une pauvre maison depê
cheurs où il resta plus d'une heure a 
«jeminder des nouvelles de plusieurs 
«ersor.ne? qui étaient mortes ou qui 
•taoleal disparu depuis plus de quinze 
ou ieize ans. 

Le lendemain les gens chez lesquels 
Il c ait entré pour toutes ces ques
tions reçurent eu cadeau une barque 
nntulaua toute neuve, garnie de deux 
tvluc-, îît d'un chalut. 

Ces braves gens eussent bien voulu 
romercier le généreux questionneur; 
mais en les quittant on l'avait vu , 
avoir donné quelques ordres à un ma
rin, monter à cheval et sortir de Mar
seille par la porte d'AJx. 

V 
L'AUBERGE DD PONT DU GARD 

Ceux qui comme moi ont parcouru 
à pied le Midi de la France, ont pu re
marquer entre Bellegarde et Beaucai-
re, a moitié chemin à peu près du vil
lage à la ville mais plus rapprochée 
cependant de Beaucaire que de Belle-
garde, une petite auberge où pend,sur 
une plaque de tôle qui grince au moin
dre vent, une grotesque représenta
tion cm pond du Card. Cette petite uu-
bei i-e, eu prouant pour rô^le le cours 
du Rhône, est située au côté gauche 
de ta route, tournant le dos ou fleuve ; 
elle est accorm Su de ce m lans 
le Languedoc Mn : 
c ' e s t -à -d i re que îa j opposée à 
colle qui ouvre sa pc .e aux voya
geurs donne sur un enclos où rampent 
quelques oliviers rabougris et quel
ques figuiers sauvages au feuillage 
argenté pu-la poussière; dans leurs 
intervalles poussent, pour tout légume 
des aulx, des pimenta et des écha-
lottea; enfin, à l'un de ses angles, 
comme uiifi sentinelle' oubliée, uc 
grand pin parasol élance mélancoll-
quementsu tige flexible, tandis que sa 
cime, épanouie en éventail, craque 
BOUS un soleil de trente degrés. 

Tous cas arbras, grand* ou pattta, 

se courbent inclinés naturellement 
dans la direction où passe le mistral 
l'un des trois fléaux de la Providence ; 
les deux autres, comme on ne sait 
pas, étaient la Durance et le Parlement. 

Ça et là dans la plaine environnante 
qui ressemble à un grand lac de 
poussière, végètent quelques tiges de 
froment que les horticulteurs du pays 
élèvent sans doute par curiosité et 
dont chacune sert de perchoir à une 
cigale qui poursuit de son chant aigre 
et monotone les voyageurs égarés 
dans cette thébardo. 

Depuis sept ou huit ans à peu près, 
cette petite auberge était tenue par un 
homme et une femme ayant pour tout 
domestique une fille de chambre appe
lée Trinette et un garçon d'écurie ré
pondant au nom de Paçaud; double 
coopération qui au reste suffisait lar
gement aux besoins du service, depuis 
qu'un canal creusa de Beaucaire à Ai-
gresmortes avait fait succéder victo
rieusement les bateaux au roulage 
accéléré, et le coche à la diligence. 

Ce canal, comme pour rendre plus 
vifs encore les regrets du malheureux 
aubergiste qu'il ruinait, passait entre 
le Rhône qui l'alireenleetla route qu'il 
épuisa, a cent pas à peu près de l'au
berge dont nous venons de donner une 
courte mais fidèle description. 

L*hôleltex qui tenait cette petite au
berge pouvait être un homme de qua
rante à quarante-cinq ans, grand, sec 
«i nerveux, véritable typa méridional 
avec sets yeux eofoneés et brillants, 
son nez en bee «"alerte «t sea dents 

blanche» comme celles d'un animal 
carnassier. Ses cheveux, qui sem
blaient, malgré les premiers souffles 
de l'âge, ne pouvaient se décider à 
blanchir, étaient ainsi que sa barbe 
qu'il portait en collier épais, crépus 
et à peine parsemés de quelques poils 
blancs. Son teint hâlé naturellement 
s'était encore couvert d'une nouvelle 
couche de bistre par l'habitude que le 
pauvre diable avait prise de se tenir 
depuis le matin jusqu'au soir sur le 
seuil de sa porte, pour voir, si soit à 
pied, soit en voiture, il ne lui arrivait 
pas quelque pratique : attente presque 
toujours déçue, et pendant laquelle il 
n'opposait à l'ardeur dévorante du so
leil d'autre préservatif pour son visage 
qu'un mouchoir rouge noué sur sa 
télé a la manière des muletiers espa
gnols. Cet homme c'était notre ancien
ne connaissance Gaspard Caderouse. 

Sa femme au contraire qui, de son 
nom de fille, s'appelait Madeleine Ra-
delle, était une femme pâle, maigre et 
maladive ; née aux environs d'Arles, 
elle avait, tout en conservant les tra
ces primitives de la beauté tradition
nelle de ses compatriotes, vu son vi
sage SQ délabrer lentement dans Pac-
eôs presque continuel d'une de ces 
fièvres sourdes si commune parmi les 
populations voisines des étangs d'Ai-
guemortes et des marais de la Camar
gue, 

Elle se lésait donc presque toujours 
assise et grelottanle au fond de sa 

| ebambre située ai» premier, soit éteu-
{due dans — *--t«u»l. soit opj>uyde, 

contre son lit, tandis que son mari 
montait àlaporte sa faction habituelle : 
faction qu'il prolongeait d'autant plus 
volontiers que chaque fois qu'il se 
retrouvait avec son aigre moitié, 
celle-ci le poursuivait de ses plaintes 
éternelles contre le sort, plaintes aux
quelles son mari ne répondait d'habi
tude que par des paroles philosophi
ques ; 

c Tais-toi, la Carconte I c'est Dieu 
qu : le veut comme cela- » 

Ce sobriquet venait do ce que Ma
deleine Radelle était née dans la. vil -
lage de la Carconte, situé entre Selon 
et Larabesc. Or, suivant une habitude 
du pays, qui veut que l'on désigne 
presque toujours les gens par un sûr-
nom au lieu de les -désigner par un 
nom. son mari avait substitué cette 
appellation à celle de Madeleine, trop 
douce et trop euphonique peut-dire 
pour son rude langage. 

Cependant, malgré cette prétendue 
résignation aux décrets de la Provi
dence, que l'on aille pas croire que 
notre aubergiste ne sentit pas profon
dément l'état de misère où l'avait 
réduit ce misérable canal de Beau
caire, et qu'il fût invulnérable aux 
plaintes incessantes dont sa femme le 
poursuivait Cotait, comme toas les 
Méridionaux, un homme sobre et sans 
de grands besoins,mais vaniteux pour 
les choses extérieures; aussi, au temps 
de sa prospérité, fi ne laissait passer 
nt une ferrads,ni une procession delà 
tarasque sans s'y mtaatjer avae ta 
Caxçoute1 l'un dana ce costume pitto

resque des homme» du Midi et qm 
tient à la fois du catalan et del'anaa-
lou ; l'autre avec ce charmant habit 
des femmes d'Arles qui semble em
prunté à la Grèce et a l'Arabie; mail 
pen à peu, chaînes de montres. col= 
Tiers, ceinturas aux mille couleurs» 
corsages brodés, vestes de velours, 
bas A coins élégants, guêtres bario
lées, souliers à boeeles d*»rgen# 
avaient dîsparn.et Gaspard Caderdus* 
se, ne pouvant plus se montrer à La 
hauteur de sa splendeur passée, avait 
renoncé pour fui et pour sa fenune 4 
toutes ces pompes mondaines, dont il 
entendait en se rongeant .sourdement 
le cœur les bruits joyeux retentir jus
qu'à cette pauvre auberge, qu'il conti
nuait de garder bien plus comme um 
abri que comme une spéculation 

Caderousse s'étaitdoncteau, cota ma 
c'était son habitude, une partie de lu 
matinée devant la porte, promenant 
son regard mélancolique d'un petit 
gazon pelé, où picoraient quelques 
poules, aux deux extrémités du che
min désert qui s'enfonçait d'un côteaa 
m)di et de l'autre au nord, quand tout 
à coup la voix aigre de sa femme la 
força de quitter soa poète; il rentra ea 
grommelant et monta au premier.lais-
sant néanmoins la porte toute grande 
ouverte, comme pour inviter les voya
geurs à n« pas l'oublier en passaut, 
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